
PARIS, le 29/03/2006 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2006-057 

OBJET : Renforcement de la sécurité juridique des cotisants : instauration de la 
procédure de rescrit en matière sociale et opposabilté de la doctrine 
administrative aux URSSAF, CGSS et à l'ACOSS. 

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n°2006-032 du 7 février 2006. 

L'ordonnance du 6 juin 2005, prise en application de la loi de 
simplification du 9 décembre 2004, instaure deux nouvelles mesures 
garantissant les droits des cotisants. 

Une circulaire ministérielle DSS/5C/2006/72 du 21 février 2006 précise 
les modalités d'application de ces dispositifs. 

La loi du 9 décembre 2004 a autorisé le gouvernement à prendre par ordonnance 
toutes mesures de nature à renforcer les droits des cotisants dans leurs relations avec les 
organismes chargés du recouvrement des contributions et des cotisations de Sécurité 
sociale aux fins de permettre aux cotisants : 

- de se prévaloir des circulaires et instructions ministérielles publiées, 

- d’invoquer l’interprétation de l’organisme de recouvrement sur leur situation 
au regard de la législation relative aux cotisations et contributions sociales. 

C’est en application de cette loi que l’ordonnance du 6 juin 2005 a créé deux 
nouveaux articles (L.243-6-2 et L.243-6-3) dans le code de la Sécurité sociale. 

La circulaire ministérielle DSS/5C/ 2006-72 du 21 février 2006 présente ces deux 
mesures et précise les conditions et modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

1- L’OPPOSABILITÉ DES CIRCULAIRES ET INSTRUCTIONS 
MINISTERIELLES PUBLIEES 

L’article L.243-6-2 rend opposable aux URSSAF, CGSS et à l’ACOSS les 
circulaires publiées du ministère chargé de la Sécurité sociale portant sur la législation 
relative aux cotisations et contributions de Sécurité sociale. 
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Des dispositions similaires sont prévues pour les cotisants relevant du régime 
des non salariés non agricoles, entrant que travailleurs indépendants affiliés soit à la 
CANAM et à la CANCAVA, soit à l’ORGANIC soit à la CNAVPL soit encore à la CNBF. Cette 
garantie bénéficie aux cotisants relevant du régime social des indépendants qui se substitue 
en 2006 à la CANAM, à la CANCAVA et à l’ORGANIC. 

1.1 Le principe de l’opposabilité de la doctrine administrative 

L’application par le cotisant de la législation relative aux cotisations et 
contributions de Sécurité sociale selon l’interprétation admise par une circulaire ou 
instruction publiée le garantit de tout redressement de cotisations et contributions sociales 
fondé sur une interprétation différente de celle de l’administration tant que la législation n’a 
pas été modifiée ou la circulaire abrogée. 

1.2 La nature des documents opposables  

Il s’agit de circulaires et instructions émanant du Ministre chargé de la Sécurité 
sociale. Ces circulaires et instructions doivent avoir fait l’objet d’une publication régulière 
c’est-à-dire effectuée dans le Bulletin Officiel du Ministère chargé de la Sécurité sociale  
sous forme papier ou électronique. 

1.3 Date d’entrée en vigueur 

L’ordonnance du 6 juin 2005 a fixé sa date d’application au 1er octobre 2005. 

2- LE RESCRIT SOCIAL 

L’article L.243-6-2 introduit le rescrit dans le code de la Sécurité sociale, 
procédure permettant au cotisant employeur ou futur employeur de demander à l’URSSAF 
de se prononcer de manière explicite sur l’application d’une réglementation à une situation 
précise. Cette position valable pour l’avenir le garantit contre tout risque de redressement 
éventuel sur ce point à situation et législation constantes. 

L’ACOSS a déjà présenté de façon détaillée cette mesure dans une lettre 
circulaire n°2006-032 du 7 février 2006 et a développé depuis le 4 février 2006 une offre de 
service sur internet (www.urssaf.fr) à travers des pages dédiées au rescrit. Un dépliant 
d’information y est également disponible. 

Une demande de rescrit ne peut être examinée qu’à la condition d’être complète. 
L’arrêté du 19 décembre 2005 fixe la liste minimale des informations à donner à l’appui d’une 
telle demande. 

Pour faciliter la demande de rescrit pour les employeurs ou futurs employeurs, 
l’Agence Centrale a mis en ligne sur le site www.urssaf.fr, sur les espaces Employeurs, 
Associations et Créateurs, des questionnaires types permettant de les guider dans leur 
demande pour chaque domaine de législation concernée. 

19 questionnaires ciblés sont proposés : 

 4 questionnaires pour les exonérations zonés, 

 12 questionnaires pour les avantages en nature et frais professionnels, 
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 3 questionnaires pour les contributions patronales dues en matière de retraite 
supplémentaire et de prévoyance complémentaire permettant à l’organisme 
de recouvrement de se prononcer en toute connaissance de cause. 

Date d’entrée en vigueur 

Le point de départ du délai de traitement des demandes de rescrit reçues par les 
organismes de recouvrement depuis le 1er octobre 2005 est fixé au 31 décembre 2005, date 
d’entrée en vigueur de l’arrêté du 19 décembre 2005. 

 

 


























